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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège administratif : 31, rue des Clavières  

86500   MONTMORILLON  

 05.49.91.11.90  

BUREAU SYNDICAL 
SEANCE du 24 novembre 2025 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

N°B20251124_059 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance et approbation 
du procès-verbal de la dernière séance 

 

Date de la convocation : 17 novembre 2025  
Date d’affichage : 2 décembre 2025 
Secrétaire de séance : Xavier MONNAIS 
Secrétaire auxiliaire :  Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :  15  
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 
Le vingt-quatre novembre de l’an deux mille vingt-cinq, à neuf heures, le Bureau du 

Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural, s’est réuni en session ordinaire à 
l’Espace Gartempe de Montmorillon, sous la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : BEAUJANEAU Gilbert – CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – COLAS Josette –
TEXIER Frédéric 
Membres du Bureau : DAVIAUD Claude – GAUTHIER Jean-Claude – GEORGES Alain – GIRARDEAU 
Jules – GRIMAUD Serge – MELON Jean-Pierre – MONNAIS Xavier – REVERDY Philippe – SIMON Valérie 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
 

Excusés :   

  
Vice-Présidente : AZIHARI Evelyne   
Membres du Bureau : DAUBISSE Patrick – GARDA-FLIP Nelly – REYNAUD Gilles  
 
 
 

Assistaient également à la séance :   

 
Personnels du Syndicat : HOUBREXHE Xavier – MARTIN Nathalie – SIRONNEAU Franck 
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N° B20251124_059 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance et approbation 
du procès-verbal de la dernière séance 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural. 

 

Les conditions de quorum étant réunies avec la présence de 15 délégués, la séance 
est déclarée ouverte par le Président. 

 Monsieur Xavier MONNAIS, délégué de la commune de Thollet et représentant de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe est désigné secrétaire de séance. 

 Le procès-verbal du 15 octobre 2025 est approuvé sans réserve (cf. annexe). 

 Le Président rappelle ensuite l’ordre du jour composé des points suivants : 

 

• AFFAIRES GENERALES 

 
Commande publique : 
▪ Informations relatives aux procédures en cours 

 

• RESSOURCES HUMAINES 

 
▪ Procédure de licenciement pour motif économique – dispositifs d’accompagnement 

proposés aux agents de droit privé ; 

▪ Adhésion à la convention de participation santé souscrite par le Centre de Gestion de 
la Vienne ; 

▪ Renouvellement de la convention d’adhésion au service de médecine de prévention du 
Centre de Gestion de la Vienne ;  

▪ Attribution de chèques cadeaux aux agents, à l’occasion des fêtes de fin d’année 2025. 

 

• QUESTIONS DIVERSES. 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

Siège administratif : 31, rue des Clavières 

86500   MONTMORILLON  

 05.49.91.11.90

BUREAU SYNDICAL 
SEANCE du 15 octobre 2025 

PROCES-VERBAL de la SEANCE 

Date de la convocation : 8 octobre 2025 
Date d’affichage : 17 octobre 2025 
Secrétaire de séance : Xavier MONNAIS 
Secrétaire auxiliaire :  Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 19 
Nombre de présents :   15   
Nombre de pouvoirs : 0      
Nombre de votants :   15 

Le quinze octobre de l’an deux mille vingt-cinq, à neuf heures et quinze minutes, le Bureau 
du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural, s’est réuni en session ordinaire à 
l’Espace Gartempe de Montmorillon, sous la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

Présents :  

Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : AZIHARI Evelyne – CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – COLAS Josette –TEXIER 
Frédéric 
Membres du Bureau : DAVIAUD Claude – GAUTHIER Jean-Claude – GEORGES Alain – GIRARDEAU 
Jules – GRIMAUD Serge – MELON Jean-Pierre – MONNAIS Xavier – REVERDY Philippe – SIMON Valérie 

Pouvoirs :  

Sans objet 

Excusés :  

Vice-Présidents : BEAUJANEAU Gilbert  
Membres du Bureau : DAUBISSE Patrick – GARDA-FLIP Nelly – REYNAUD Gilles 

Assistaient également à la séance :  

Personnels du Syndicat : HOUBREXHE Xavier – MARTIN Nathalie 

Annexe à la délibération N°B20251124_059
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N° B20251015_052 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance et approbation 
du procès-verbal de la dernière séance 

 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :   15    
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 

Délibération :     

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural. 

 

Les conditions de quorum étant réunies avec la présence de 15 délégués, la séance 
est déclarée ouverte par le Président. 

 Monsieur Xavier MONNAIS, délégué de la commune de Thollet et représentant de 
la Communauté de Communes Vienne et Gartempe est désigné secrétaire de séance. 

 Le procès-verbal de la séance en date du 8 juillet 2025 est approuvé sans réserve (cf. 
annexe). 

 Le Président rappelle ensuite l’ordre du jour composé des points suivants : 

 

• FINANCES 

 
▪ Cessions de biens mobiliers du budget annexe Travaux Publics ; 

▪ Admissions en non-valeur  

 

• QUESTIONS DIVERSES. 

 

 Cette délibération n’appelle aucun débat et aucune observation. 
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N° B20251015_053 : Cessions de biens mobiliers du budget annexe  
Travaux Publics 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :   15    
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 

Délibération :     

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural ; 

Vu la délibération du Comité syndical N°20201005_054 en date du 5 octobre 2020 portant 

délégations d’attributions au Bureau syndical ; 

Vu      la délibération du Comité syndical N°20250708_040 en date du 8 juillet 2025 approuvant la 

cession de matériels et d’équipements du pôle Travaux Publics. 

             Le Président présente le rapport suivant :  
 

Dans le cadre des délégations accordées par le Comité, le Bureau syndical, lors de sa 
dernière séance, a autorisé le Président à procéder à la cession de matériels et équipements 
du pôle Travaux Publics inutilisés et entièrement amortis. 

Conformément à cette autorisation, plusieurs véhicules ont d’ores et déjà été cédés 
par le biais de la plateforme Agorastore, spécialisée dans la vente aux enchères en ligne de 
biens publics : 

 

• Un véhicule utilitaire PEUGEOT Partner de 2013, pour la somme de 4 729 € HT ; 

• Un camion 6x4 bi-benne DAFCF85 6X4 de 1999 cédé pour un montant de 15 853€ HT. 
  

 Sous réserve des décisions qui seront prises par le Comité concernant le devenir de 
l’activité Travaux Publics, il est proposé au Bureau syndical d’élargir cette autorisation afin 
de permettre au Président d’engager toutes les démarches utiles à la cession des biens 
mobiliers non-amortis du budget annexe travaux publics, dont la valeur de l’aliénation serait 
supérieure à 4 600 € HT. 
 

Après en avoir délibéré, le Bureau syndical décide :  

• De donner pouvoir au Président pour procéder à toutes les démarches utiles 
pour permettre la cession des biens mobiliers du budget annexe travaux 
publics, dont la valeur de l’aliénation serait supérieure à 4 600 € HT (liste ci-
annexée) ; 

• D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’ensemble des 

documents se rapportant à ces cessions. 

Cette délibération n’appelle aucun débat et aucune observation. 
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N° B20251015_054 : Admissions en non-valeur 
 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :   15    
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 

Délibération :     

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 et 

R.2321-2 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural ; 

Vu la délibération du Comité syndical N°20201005_054 en date du 5 octobre 2020 portant 

délégations d’attributions au Bureau syndical ; 

Vu  l’état des produits irrécouvrables et des créances éteintes en date du 10 février 2025 présenté 

par Madame le Comptable Public. 

             La 1ère Vice-Présidente présente le rapport suivant :  
 

Depuis le début de l’exercice 2025, le Syndicat a procédé à l’admission en non-

valeurs de créances irrécouvrables pour un montant de 778.92 € TTC. Ces créances 

proviennent pour l’essentiel de ventes de compost, de composteurs individuels et d’apports 

en déchèterie effectués par des professionnels. 

 A la demande du Comptable du Trésor, il conviendrait de se prononcer sur 

l’admission en non-valeur de créances éteintes relative à des mesures d’effacement de 

dettes, pour un montant total de 73,33 € TTC se détaillant comme suit :  

▪ Compte 6542 : Créances éteintes 
 

Exercice 
Budget 

concerné 
Montant 

HT 
Montant 

TVA 
Montant 

TTC 

2022 24800_Elimination des 

déchets 

62,10 €  5,23 €  67,33 €  

2020 5,00 €  1,00 € 6,00 €  

Total  67,10 €  6,23 €  73,33 € 

 

Après en avoir délibéré, le Bureau syndical décide :  

• D’approuver l’admission en non-valeur des créances éteintes telles que 

détaillées ci-dessus. 

 

Cette délibération n’appelle aucun débat et aucune observation. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

❑ Débats/observations :  

Xavier MONNAIS, délégué de la Commune de Thollet, souhaite que les 

communes puissent assumer les coûts liés à la location de bacs et au traitement des 

déchets, y compris la partie administrative, afin de faciliter l’organisation des 

évènements par les associations locales. 

 

Jules GIRARDEAU, délégué de la Commune de Valence-en-Poitou exprime 

son désaccord avec la proposition formulée par M. MONNAIS en soulignant le 

nombre important d’associations concernées, ce qui rendrait cette prise en charge 

difficilement soutenable pour les communes. 

 

Le Président Indique que sa propre commune applique déjà ce principe, mais 

rappelle que chaque collectivité reste libre de décider de sa mise en œuvre selon 

ses moyens et priorités. 

Frédéric TEXIER, Vice-Président, observe que dans sa commune, la qualité du 

tri des déchets est meilleure lorsque les associations conservent la charge financière 

du traitement, suggérant un effet incitatif à une meilleure gestion des déchets. 

 

L’ordre du jour étant terminé, la séance est clôturée par le Président. 
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N° inv Désignation Date d'achat Valeur achat Amort. antérieurs
Amort. de 

l'année
Total amort. VNC

2051 - Concessions et droits assimilés

03/2013 Package Autocad Map 2013 ELD + Covadis 3DV13 2ème 17/05/2013 5 038,00 5 038,00 0,00 5 038,00 0,00

09/2014 1 Logiciel Autodesk + AutoCAD Tech. Voirie 18/12/2014 2 941,00 2 941,00 0,00 2 941,00 0,00

16/2015 2 Microsoft Office Standard 10/11/2015 534,32 534,32 0,00 534,32 0,00

11/2018 Logiciel Microsoft Pack office pour Bureau Etude 12/10/2018 271,05 271,05 0,00 271,05 0,00

12/2017 Logiciel pour poste de la Dessinatrice 06/11/2017 270,39 270,39 0,00 270,39 0,00

14/2017 Logiciel Microsoft Pack Portable Conduct. Trx 15/12/2017 270,39 270,39 0,00 270,39 0,00

24/2020 Office 2019 Home et Business Poste Atelier 30/11/2020 209,90 209,90 0,00 209,90 0,00

19/2021
LICENCE PERMANENTE PACK OFFICE 2019 Logiciels ordinateur 

portable directeur d'exploita
03/12/2021 468,58 468,58 0,00 468,58 0,00

16/2021 Acquisition programme Sage Batigest 05/07/2021 2 242,00 2 242,00 0,00 2 242,00 0,00

06/2022 Logiciel Microsoft pack office home and business 2021 09/05/2022 1 410,00 1 410,00 0,00 1 410,00 0,00

02/2023 Logiciels unité centrale poste secrétaire TP 02/05/2023 229,90 114,95 114,95 229,90 0,00

13 885,53 13 770,58 114,95 13 885,53 0,00

N° inv Désignation Date d'achat Valeur achat Amort. antérieurs
Amort. de 

l'année
Total amort. VNC

2155 - Outillage industriel

02/2025 Disqueuse thermique TS-710 N°Série 196456061 10/06/2025 1 355,00 0,00 252,18 252,18 1 102,82

01/2024 Etais de blindage de tranchée *8 25/01/2024 1 832,00 0,00 610,67 610,67 1 221,33

3 187,00 0,00 862,85 862,85 2 324,15

N° inv Désignation Date d'achat Valeur achat Amort. antérieurs
Amort. de 

l'année
Total amort. VNC

2158 - Autres installations, matériels et outillages techniques

14/2013 Installation téléphonique : Postes téléphones ALCATEL 11/07/2013 4 075,00 4 075,00 0,00 4 075,00 0,00

06/2023 Extincteurs *14 Véhicules 28/09/2023 1 078,30 215,66 215,66 431,32 646,98

04/2011 Remplacement de l'alarme intrusion 20/09/2011 2 251,68 2 251,68 0,00 2 251,68 0,00

07/2023 Extincteurs *19 atelier et service administratif 28/09/2023 2 424,70 484,94 484,94 969,88 1 454,82

12/2013
Installation d'une climatisation dans le bureau du secrétariat 

général 
30/09/2013 1 864,41 1 864,41 0,00 1 864,41 0,00

14/2012 Cuves de 12 000 L G.O et 8 000 L GNR 31/12/2012 24 000,00 24 000,00 0,00 24 000,00 0,00

35 694,09 32 891,69 700,60 33 592,29 2 101,80

N° inv Désignation Date d'achat Valeur achat Amort. antérieurs
Amort. de 

l'année
Total amort. VNC

2182 - Matériel de transport

182/2006 Flèche triangulée 26/04/2006 6 800,00 6 800,00 0,00 6 800,00 0,00

04/2013 1 Remorque porte engin basculante moiroud 17/05/2013 4 900,00 4 900,00 0,00 4 900,00 0,00

1555 CH53 Chargeur s/ pneus Volvo L 12 01/01/1992 126 227,79 126 227,79 0,00 126 227,79 0,00

1561 CT105 Citerne à eau 01/01/1993 2 855,37 2 855,37 0,00 2 855,37 0,00

1580 T11 Tracteur John Deere 01/01/1996 38 112,25 38 112,25 0,00 38 112,25 0,00

1586 PC103 Remorque Porte engin 01/01/1998 31 480,72 31 480,72 0,00 31 480,72 0,00

1608 DAF Bi-Benne C48 8939 TJ 86 01/01/1999 68 602,06 68 602,06 0,00 68 602,06 0,00

1610 TP32 Tractopelle Case  + Godet 01/01/2000 32 776,54 32 776,54 0,00 32 776,54 0,00

1611 RV26 Rouleau compacteur Bomag 01/01/2000 37 959,81 37 959,81 0,00 37 959,81 0,00

1628 Camion DAF 1088 TY 86 01/01/2002 73 937,77 73 937,77 0,00 73 937,77 0,00

1630 C20 -RENAULT Kerax 270 149TZ86 / BH-138-PZ 01/01/2003 62 500,00 62 500,00 0,00 62 500,00 0,00

1634 TP13 Tractopelle 580 SL 01/01/2003 33 500,00 33 500,00 0,00 33 500,00 0,00

2004-8 ABV75 Abri roulant Isol. 8294 VE 86 16/06/2004 6 540,00 6 540,00 0,00 6 540,00 0,00

2004-9 ABV76 Abri roulant Isol. 8295 VE 86 16/06/2004 6 540,00 6 540,00 0,00 6 540,00 0,00

2004-29 C54 Camion DAF FAT 85 CF 340 27/10/2004 77 296,00 77 296,00 0,00 77 296,00 0,00

4/2008 C22 Châssis porteur 26T DAF CF 75 PATA 4019 V W 86 07/02/2008 70 900,00 70 900,00 0,00 70 900,00 0,00

5/2008 C22 Birépandeur SECMAIR type Chipsealer 60 07/02/2008 110 000,00 110 000,00 0,00 110 000,00 0,00

7/2008 P47 Pelle Hitachi ZAXIS 130 n°201984 25/02/2008 109 704,80 109 704,80 0,00 109 704,80 0,00

07/2009 RV2 Compacteur HAMM HD 12K 19/08/2009 17 500,00 17 500,00 0,00 17 500,00 0,00

02/2011 C22 Gravillonneur SECMAIR GPB 14000 19/08/2011 23 865,00 23 865,00 0,00 23 865,00 0,00

12/2012 C20 Equipement pneumatique pour hivernage 31/12/2012 4 133,99 4 133,99 0,00 4 133,99 0,00

01/2013 C35 Camion reprofilage RENAULT CX-207-BP 08/04/2013 70 000,00 70 000,00 0,00 70 000,00 0,00

10/2013 V12 Peugeot Partner CW-292-DP Active 5CV Banquette AR 2/3 1/3 11/07/2013 11 940,22 11 940,22 0,00 11 940,22 0,00

01/2014 T108 Tracteur JOHN DEERE 6110 80cv 10/02/2014 15 500,00 15 500,00 0,00 15 500,00 0,00

07/2014 C69 Camion RENAULT Bi-benne pour châssis 6x4 DL-920-HG 26/11/2014 109 900,00 109 900,00 0,00 109 900,00 0,00

03/2015 R110 Roulotte Type S340 immatriculée DL-158-LA 06/03/2015 2 250,00 2 250,00 0,00 2 250,00 0,00

22/2015 SR21 -Tracteur routier T460 T4X2 E6 Immat. DX437HG 15/12/2015 84 600,00 76 140,00 8 460,00 84 600,00 0,00

06/2015 F71 Fourgon RENAULT Master 135-35 FG L2H2 GC  VF6MFF 19/03/2015 26 000,00 26 000,00 0,00 26 000,00 0,00

15/2016 CH4 Chargeuse compacte Type 406 T4i JCB type 406 02/12/2016 40 400,00 21 546,64 2 693,33 24 239,97 16 160,03

01/2016 C36 Camion RENAULT DY-269-QW 05/02/2016 110 290,00 85 832,00 12 229,00 98 061,00 12 229,00

10/2016 V10 CITROEN BERLINGO HDI 90 EC-779-GD 13/07/2016 12 999,55 12 999,55 0,00 12 999,55 0,00

11/2016 V50 CITROEN BERLINGO HDI 90 EC-633-GD 13/07/2016 12 999,55 12 999,55 0,00 12 999,55 0,00

19/2016 CH4 Godet déversement latéral LAMY Chargeuse 16/12/2016 4 880,00 2 602,64 325,33 2 927,97 1 952,03

13/2016 V30 PEUGEOT 2008 Active 1.6L Blue HD immat. EE-503-WZ 21/09/2016 13 827,34 13 827,34 0,00 13 827,34 0,00

10/2017 F70 Fourgon Master EQ 245 BS 6 Pl. F70 Plateau alu 20/09/2017 32 650,00 32 650,00 0,00 32 650,00 0,00

Annexe à la délibération N°B20251015_053

CESSIONS DE MATERIELS ET EQUIPEMENTS - POLE TRAVAUX PUBLICS

LISTING DES BIENS

Total 2051 - Concessions et droits assimilés

Total 2155 - Outillage industriel

Total 2158 - Autres installations, matériels et outillages techniques
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03/2018 F91 Fourgon MASTER 3T5 6 places  EX-837-NS 08/06/2018 27 250,00 27 250,00 0,00 27 250,00 0,00

01/2018 P40 Pelle à Pneus CATERPILLAR M315F  24/01/2018 167 000,00 66 799,98 11 133,33 77 933,31 89 066,69

04/2018 MP7 Mini pelle YANMAR VIO 26-6 28/09/2018 29 500,00 11 800,02 1 966,67 13 766,69 15 733,31

05/2018 CH8 Chariot élévateur Manitou MSI 25 de 2012 28/09/2018 21 000,00 12 600,00 2 100,00 14 700,00 6 300,00

09/2019 REM106 Remorque Porte Engin ECIM FK-512-GV 07/10/2019 4 390,00 4 390,00 0,00 4 390,00 0,00

10/2019 RV37 Compacteur Dynapac CC 1200 C VI  35 cv 15/10/2019 24 990,00 12 495,00 2 499,00 14 994,00 9 996,00

05/2019 F16 Boxer FG Premium335 HDI 160 Atelier FE-845-ED 19/04/2019 24 291,30 24 291,30 0,00 24 291,30 0,00

01/2019 CB51 Balayeuse Aspiratrice Mercedes 24/01/2019 160 000,00 114 285,70 22 857,14 137 142,84 22 857,16

02/2019 F33 Fourgon MOVANO CA F 3500 2.3 CDTI de 3.5T 7 places 24/01/2019 23 085,40 23 085,40 0,00 23 085,40 0,00

01/2020 P42 Pelle à Chenille KOBELCO SK 140 LC-5 24/12/2019 144 000,00 55 600,00 13 900,00 69 500,00 69 500,00

04/2020 CH44 Chargeuse articulée Carterpillar 906M 01/04/2020 56 080,79 22 432,32 5 608,08 28 040,40 28 040,39

20/2020 F93 Fourgon Master Red CCAB- 3T5 n° série VF6VG00016 30/11/2020 35 847,97 28 678,36 7 169,61 35 847,97 0,00

21/2020 RCV83 Abris Mobiles isolés 4mx2.07m Ral 1003 30/11/2020 12 126,00 4 850,40 1 212,60 6 063,00 6 063,00

22/2020 RCV81 Abris Mobiles isolés 4mx2.07m Ral 1003 30/11/2020 12 126,00 4 850,40 1 212,60 6 063,00 6 063,00

23/2020 RCV66 Abris Mobiles isolés 4mx2.07m Ral 1003 30/11/2020 12 126,00 4 850,40 1 212,60 6 063,00 6 063,00

04/2022 F79 PEUGEOT Boxer FF-048-HK 09/05/2022 21 750,59 8 700,24 4 350,12 13 050,36 8 700,23

07/2022 F74 CITROEN Jumper, immatriculation GH-686-HH 15/06/2022 26 316,76 10 526,70 5 263,35 15 790,05 10 526,71

02/2022 P56 Pelle KOBELCO SK 75 SR-7 22/04/2022 109 000,00 21 800,00 10 900,00 32 700,00 76 300,00

05/2023 REM28 Remorque marquage au sol avec roue de secours 03/10/2023 6 197,77 1 239,55 1 239,55 2 479,10 3 718,67

11/2023 C36: Kit de sécurité camion benne 08/12/2023 890,00 296,67 296,67 593,34 296,66

09/2023 C24: Kit de sécurité camion benne 17/11/2023 890,00 296,67 296,67 593,34 296,66

10/2023 C69: Kit de sécurité camion benne 17/11/2023 890,00 296,67 296,67 593,34 296,66

01/2025 P47 Reconditionnement Pelle Hitachi 18/04/2025 18 098,35 0,00 1 271,92 1 271,92 16 826,43

2 432 215,69 1 901 735,82 118 494,24 2 020 230,06 406 985,63

N° inv Désignation Date d'achat Valeur achat Amort. antérieurs
Amort. de 

l'année
Total amort. VNC

2183 - Matériel de bureau et matériel informatique

1007 Coupeuse de plan REGMA 07/03/1989 340,34 340,34 0,00 340,34 0,00

08/2012 1 pack station robotisée TS12 occasion + Station rob 20/12/2012 14 950,00 14 950,00 0,00 14 950,00 0,00

02/2017 Traceur HP T795 44 pouces rouleaux 1 118mm 6 Car 13/06/2017 2 945,00 2 945,00 0,00 2 945,00 0,00

1041 Destructeur listing 402 28/05/2003 479,61 479,61 0,00 479,61 0,00

10/2015 Ecran 22" IIyama Prolite B2283HS-B1 Secrétariat T 20/07/2015 124,66 124,66 0,00 124,66 0,00

16/2016 Fourniture et pose 2 bornes WIFI + Switch + RJ45 06/12/2016 1 176,63 0,00 0,00 0,00 1 176,63

18/2016 1 Vidéoprojecteur EPSON EB-U32 WUXGA  + Support 14/12/2016 858,00 858,00 0,00 858,00 0,00

11/2017 Ordinateur FSB MSI H110M pour la dessinatrice 06/11/2017 1 446,55 1 446,55 0,00 1 446,55 0,00

13/2017 Ecran 24" IIYAMA pour poste de la dessinatrice 06/11/2017 132,82 132,82 0,00 132,82 0,00

12/2018 Station FSB MSI H110M ECO pour Bureau Etude 12/10/2018 1 317,88 1 317,88 0,00 1 317,88 0,00

03/2019 Installation poste 2018 bureau études (Sébastien) 07/02/2019 240,00 240,00 0,00 240,00 0,00

25/2020 Poste Ordinateur FSS ABUS pour l'Atelier 30/11/2020 701,62 941,95 0,00 941,95 0,00

13/2021 Installation Poste informatique à l'Atelier 02/06/2021 240,00 240,00 0,00 240,00 0,00

01/2022 Installation configuration PC directeur exploitation 02/03/2022 240,00 160,00 80,00 240,00 0,00

05/2022 Portable HP Probook G8-I5 + sacoche + souris 09/05/2022 6 252,00 4 168,00 2 084,00 6 252,00 0,00

11/2022 Baie informatique, rocade et câbles téléphonique 19/10/2022 3 325,00 2 216,66 1 108,34 3 325,00 0,00

12/2022 Station d'accueil HP poste INV 18/2021 19/10/2022 205,00 136,66 68,34 205,00 0,00

01/2023 Unité centrale poste secrétaire TP 02/05/2023 816,91 272,30 272,30 544,60 272,31

35 792,02 30 970,43 3 612,98 34 583,41 1 448,94

N° inv Désignation Date d'achat Valeur achat Amort. antérieurs
Amort. de 

l'année
Total amort. VNC

2184 - Mobilier

1183 Armoire rideau secrétariat 01/01/2002 1 109,12 1 109,12 0,00 1 109,12 0,00

1184 Mobilier bureau G. Renault 18/09/2003 1 307,00 1 307,00 0,00 1 307,00 0,00

1185 Mobilier bureau technicien 18/09/2003 1 521,00 1 521,00 0,00 1 521,00 0,00

200/2006 Ens. Rayonnage pour archivage 18/12/2006 837,00 837,00 0,00 837,00 0,00

201/2006 Armoire 2 rideaux secrétariat 18/12/2006 447,00 447,00 0,00 447,00 0,00

202/2006 Mobilier bureau comptabilité Armoires rideaux 18/12/2006 2 927,80 2 927,80 0,00 2 927,80 0,00

203/2006 Mobilier bureau du Juriste 18/12/2006 1 406,27 1 406,27 0,00 1 406,27 0,00

204/2006 Mobilier bureau du Responsable 18/12/2006 1 986,20 1 986,20 0,00 1 986,20 0,00

205/2006 Mobilier bureau d'études 18/12/2006 1 413,70 1 413,70 0,00 1 413,70 0,00

207/2006 Mobilier salle de réunion 18/12/2006 4 146,60 4 146,60 0,00 4 146,60 0,00

208/2006 Mobilier secrétariat général 18/12/2006 2 093,22 2 093,22 0,00 2 093,22 0,00

206/2006 Mobilier bureau direction Fact. n° MOB01288 du 18/12/06 18/12/2007 3 748,67 3 748,67 0,00 3 748,67 0,00

13/2008 2 Bancs vestiaires pour vestiaires du Personnel 07/07/2008 232,50 232,50 0,00 232,50 0,00

14/2008 Rayonnage pour archives du bas 07/07/2008 1 638,56 1 638,56 0,00 1 638,56 0,00

15/2008 Bureaux conducteurs de travaux 07/07/2008 3 614,52 3 614,52 0,00 3 614,52 0,00

08/2009 Aménagement bureau du Président 02/11/2009 2 580,36 2 580,36 0,00 2 580,36 0,00

03/2014 Double bureau pour le service Etudes 08/09/2014 1 768,67 1 768,67 0,00 1 768,67 0,00

14/2016 Rayonnage nouvel Archive + 1 Table bureau 23/09/2016 3 034,50 2 427,60 303,45 2 731,05 303,45

01/2017 8 tables abattantes + 23 chaises 1 table basse 16/02/2017 5 451,76 3 816,26 545,18 4 361,44 1 090,32

41 264,45 39 022,05 848,63 39 870,68 1 393,77

N° inv Désignation Date d'achat Valeur achat Amort. antérieurs
Amort. de 

l'année
Total amort. VNC

2188 - Autres immobilisations corporelles 

20/2015 1 Abri velox pour pompe à carburants 03/12/2015 1 254,00 1 128,60 125,40 1 254,00 0,00

17/2021 1 Appareil de traçage + mise en route 04/08/2021 5 590,00 5 590,00 0,00 5 590,00 0,00

11/2015 1 Armoire métallique fermeture 2 points Atelier 31/07/2015 817,60 735,84 81,76 817,60 0,00

12/2015 1 Armoire métallique fermeture 2 points Atelier 31/07/2015 817,60 735,84 81,76 817,60 0,00

04/2012 1 Balayeuse Superchampion 2100A, Balai longueur 2.1 17/09/2012 6 725,40 6 725,40 0,00 6 725,40 0,00

Total 2184- Mobilier 

Total 2182 - Matériel de transport

Total 2183 - Matériel de bureau et matériel informatique
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09/2017 1 Brise béton therm.BH65 LOWVIB N°Série 5100004035 10/08/2017 3 090,00 3 090,00 0,00 3 090,00 0,00

10/02021 1 Brise béton thermique BH65 02/06/2021 2 890,00 2 890,00 0,00 2 890,00 0,00

12/2021 1 Compresseur ABAC à vis 10CV cuve 500 L+ sécheur 02/06/2021 6 294,23 1 888,26 629,42 2 517,68 3 776,55

3/2010 1 Découpeuse K 750 12' 19/08/2010 692,00 692,00 0,00 692,00 0,00

1/2012 1 Découpeuse K750 + disque + 4 maillet caoutchouc 11/07/2012 900,00 900,00 0,00 900,00 0,00

03/2017 1 Découpeuse K760 14 série n° 2120171201436 26/06/2017 890,00 890,00 0,00 890,00 0,00

15/2013 1 Découpeuse K760 14" 13/12/2013 770,00 770,00 0,00 770,00 0,00

09/2016 1 Découpeuse K760 14" 24/06/2016 793,00 793,00 0,00 793,00 0,00

08/2016 1 Découpeuse K760 14" + 1 Disque 24/06/2016 945,00 945,00 0,00 945,00 0,00

17/2018 1 Découpeuse K770 14. Série n° 2120184202732 12/12/2018 770,00 770,00 0,00 770,00 0,00

14/2021 1 Découpeuse thermique Makita 2 temps 02/06/2021 821,10 821,10 0,00 821,10 0,00

02/2021 1 Découpeuse thermique Makita 2 Temps D350 02/06/2021 821,06 821,06 0,00 821,06 0,00

17/2015 1 Découpeuse HUSQVARNA K760 + 1 Disque béton 10/11/2015 877,00 877,00 0,00 877,00 0,00

18/2015 1 Découpeuse HUSQVARNA K760 + 1 Disque béton 10/11/2015 877,00 877,00 0,00 877,00 0,00

07/2021 1 Détecteur métaux BC6 02/06/2021 259,00 259,00 0,00 259,00 0,00

01/2021 1 Fraise ERKAT ER 400L 01/03/2021 14 000,00 4 200,00 1 400,00 5 600,00 8 400,00

03/2021 1 Godet de curage inclinable type MORIN M1 avec co 02/06/2021 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 0,00

09/2018 1 Groupe électrogène 28/09/2018 489,00 489,00 0,00 489,00 0,00

08/2018 1 Groupe électrogene3.75 KVA 46210379 28/09/2018 489,00 489,00 0,00 489,00 0,00

19/2020 1 Grue atelier pliable 1 T 03/08/2020 775,00 775,00 0,00 775,00 0,00

21/2015 1 Jeu de feux de chantier Tempo 03/12/2015 2 300,00 2 300,00 0,00 2 300,00 0,00

17/2016 1 Laser de canalisation LEICA piper 200 14/12/2016 3 044,00 3 044,00 0,00 3 044,00 0,00

16/2020 1 Machine ES Polymatic D900 + douchette n° 0630724 03/08/2020 1 994,00 1 994,00 0,00 1 994,00 0,00

05/2017 1 nettoyeur HP 1260 LTR/200 Bars 07/07/2017 3 687,50 3 687,50 0,00 3 687,50 0,00

13/2015 1 nettoyeur HP EUROPROLLAV 156.250TH 26/08/2015 1 890,00 1 890,00 0,00 1 890,00 0,00

1291 1 niveau laser 01/01/1995 2 972,76 2 972,76 0,00 2 972,76 0,00

06/2014 1 niveau laser Canal.  N° Inventaire 06/2014 13/10/2014 2 380,80 2 380,80 0,00 2 380,80 0,00

06/2021 1 niveau laser D. canalisation + Trépied Mire 5m 02/06/2021 2 364,00 2 364,00 0,00 2 364,00 0,00

05/2021 1 niveau laser D. Pente prim.2H2N 02/06/2021 1 230,00 1 230,00 0,00 1 230,00 0,00

1294 1 niveau laser PLA 10 01/01/1996 3 368,39 3 368,39 0,00 3 368,39 0,00

1297 1 Palan 01/01/1996 716,51 716,51 0,00 716,51 0,00

05/2020 1 Perforateur-Burineur Makita SDS Mak600  1 malle 14/04/2020 750,00 750,00 0,00 750,00 0,00

1327 1 pilonneuse Bomag 30/01/2003 2 100,00 2 100,00 0,00 2 100,00 0,00

1328 1 pilonneuse BT 65 30/04/2003 2 106,00 2 106,00 0,00 2 106,00 0,00

19/2015 1 plaque BOMAG 55/65 10/11/2015 7 625,00 7 625,00 0,00 7 625,00 0,00

1295 1 plaque vibrante 01/01/1996 9 070,72 9 070,72 0,00 9 070,72 0,00

11/2013 1 plaque vibrante  BELLE PCX 13/40 30/07/2013 1 199,00 1 199,00 0,00 1 199,00 0,00

08/2017 1 plaque vibrante 12/36 PQ1 N° Série FC3600EW11761 10/08/2017 1 170,00 1 170,00 0,00 1 170,00 0,00

07/2012 1 plaque Vibrante BOMAG BPR 55/65 N° de série : 10 20/12/2012 7 400,00 7 400,00 0,00 7 400,00 0,00

09/2021 1 plaque vibrante PCX20A 02/06/2021 1 190,00 1 190,00 0,00 1 190,00 0,00

17/2020 1 positionneur 16-63 MM 03/08/2020 410,00 410,00 0,00 410,00 0,00

20/2016 1 poste coupage plasma FICUT 78 21/12/2016 2 490,00 2 490,00 0,00 2 490,00 0,00

06/2016 1 Réglophare double laser 31/05/2016 649,00 649,00 0,00 649,00 0,00

09/2015 1 Scie a sol HUSQVARNA FS400LV + 2 Disques D350 20/07/2015 1 960,00 1 960,00 0,00 1 960,00 0,00

15/2018 1 souffleur de feuilles à dos 12/10/2018 670,00 670,00 0,00 670,00 0,00

13/2020 1 Tronçonneuse MAKITA DUC3532 07/07/2020 210,00 210,00 0,00 210,00 0,00

14/2020 1 Tronçonneuse MAKITA DUC3532 07/07/2020 210,00 210,00 0,00 210,00 0,00

07/2018 1 Visseuse à choc SSfil   18V+ 1 Twin pack 2 Batte 28/09/2018 553,84 553,84 0,00 553,84 0,00

16/2008 10 blocs vestiaires 3 portes 07/02/2008 3 650,00 3 650,00 0,00 3 650,00 0,00

19/2008 12 AK22 Cl 2 Dim 700 avec pieds dépendants 16/09/2008 1 428,00 1 428,00 0,00 1 428,00 0,00

18/2008 12 Panneaux AK22 Cl 2 6mm D.1000 bavette collée 18/07/2008 1 830,00 1 830,00 0,00 1 830,00 0,00

7/2005 12 Panneaux COMM PVC 6 MM 28/04/2005 1 904,40 1 904,40 0,00 1 904,40 0,00

11/2021 12 Triangles Galva Cl1 AK3 12 Triangles Galva Cl1 02/06/2021 2 869,10 2 869,10 0,00 2 869,10 0,00

04/2017 1 Découpeuse K760 14 série n° 2120171401181 26/06/2017 890,00 890,00 0,00 890,00 0,00

1302-1303 2 abris de chantier 01/01/1997 2 561,14 2 561,14 0,00 2 561,14 0,00

04/2019 2 Blindages léger type 100 longueur 3M 14/05/2019 5 140,00 5 140,00 0,00 5 140,00 0,00

13/2018 2 Découpeuses K770 14 12/10/2018 1 615,00 1 615,00 0,00 1 615,00 0,00

13/2013 2 Découpeuses K760 14" N° Inventaire 13/2013 08/11/2013 1 540,00 1 540,00 0,00 1 540,00 0,00

16/2009 2 Découpeuses Partener K750  N° Série 20092200587 21/07/2009 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 0,00

6/2005 2 Découpeuses THERM K650 30/04/2005 1 498,00 1 498,00 0,00 1 498,00 0,00

1306-1307 2 Niveaux de chantier avec mire TRE 28/04/1998 2 423,94 2 423,94 0,00 2 423,94 0,00

1277-1278 2 panneaux de blindage 01/01/1993 1 905,61 1 905,61 0,00 1 905,61 0,00

07/2019 2 réhausses de blindage léger type 100 13/06/2019 4 160,00 4 160,00 0,00 4 160,00 0,00

1207-1210 4 vestiaires 08/08/1977 75,77 75,77 0,00 75,77 0,00

08/2021 6 Paniers de rangement clôtures 02/06/2021 2 970,00 2 970,00 0,00 2 970,00 0,00

06/2018 6 Plateformes TP longueur 1.96M 28/09/2018 1 512,00 1 512,00 0,00 1 512,00 0,00

09/2022 Acquisition d'une fontaine eau froide et chaude. 16/08/2022 785,00 523,34 261,66 785,00 0,00

06/2020 Armoire à matériel + Vestiaire 14/04/2020 938,25 375,32 93,83 469,15 469,10

18/2020 Armoire métallique H 198x120x50 03/08/2020 890,00 890,00 0,00 890,00 0,00

22/2005 Armoires ateliers 31/12/2005 1 182,52 1 182,52 0,00 1 182,52 0,00

190/2006 Balayeuse SUPERCHAMPION 2100A 31/05/2006 3 294,00 3 294,00 0,00 3 294,00 0,00

1315 Barque aqua pêche 01/01/2001 936,69 936,69 0,00 936,69 0,00

13/2007 Bétonnière Honda 31/12/2007 1 250,00 1 250,00 0,00 1 250,00 0,00

2004-17 Blindage acier vérins 31/12/2004 5 200,00 5 200,00 0,00 5 200,00 0,00

1261 Brise béton 01/07/1992 877,50 877,50 0,00 877,50 0,00

02/2013 C35 - Remorque Reprofileuse Automatique SPERERO 08/04/2013 60 000,00 60 000,00 0,00 60 000,00 0,00

04/2023 Carotteuse à eau PRO CD 182 raccord 1''1/4 SIDAMO 07/07/2023 1 192,32 397,44 397,44 794,88 397,44

1201 Citerne 20 000 Litres 29/06/1970 716,67 716,67 0,00 716,67 0,00

2788 Clé à choc Rodcraft 01/01/2002 777,91 777,91 0,00 777,91 0,00

1216 Compresseur 05/11/1980 3 669,86 3 669,86 0,00 3 669,86 0,00

1303BIS Construction modulaire ALGECO 11/02/1998 3 562,43 3 562,43 0,00 3 562,43 0,00
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10/2022 Coupe-pavé 06/09/2022 959,00 639,34 319,66 959,00 0,00

1260 Cric 29/05/1992 1 417,78 1 417,78 0,00 1 417,78 0,00

2004-27 Cric Rouleur 20TCHP20 31/12/2004 1 795,00 1 795,00 0,00 1 795,00 0,00

14/2007 Découpeuse 31/12/2007 750,00 750,00 0,00 750,00 0,00

03/2023 Découpeuse à disques STHIL 07/07/2023 1 688,00 562,67 562,67 1 125,34 562,66

212/2007 Découpeuse K 750 30/11/2006 785,00 785,00 0,00 785,00 0,00

11/2007 Découpeuse K 750 31/12/2007 779,00 779,00 0,00 779,00 0,00

194/2006 Découpeuse K 750 Dual A12 30/06/2006 779,00 779,00 0,00 779,00 0,00

03/2022 Découpeuse k770 22/04/2022 830,00 553,34 276,66 830,00 0,00

1321 Découpeuse thermique 01/01/2002 910,12 910,12 0,00 910,12 0,00

1322 Découpeuse thermique 01/01/2002 775,00 775,00 0,00 775,00 0,00

10/2018 Divers Panneaux pour Signalisation temporaire 03/10/2018 12 245,06 12 245,03 0,00 12 245,03 0,00

07/2020 Enrouleur eau HP 400 bars 25m + Pivot 14/04/2020 1 138,00 455,20 113,80 569,00 569,00

1302 Bis Ensemble escalier passerelle 01/01/1998 15 092,45 15 092,45 0,00 15 092,45 0,00

1293 Ensemble niveau 01/01/1995 943,67 943,67 0,00 943,67 0,00

5/2009 Equipement et outillage pour l'atelier mécanique 26/02/2009 4 452,80 4 452,80 0,00 4 452,80 0,00

11/2012 Equipement pour viabilité hivernale Carrossage C20 28/12/2012 4 660,00 4 660,00 0,00 4 660,00 0,00

10/2012 Equipement pour viabilité hivernale Lame bi-raclage 28/12/2012 5 910,00 5 910,00 0,00 5 910,00 0,00

09/2012 Equipement pour viabilité hivernale Saleuse OP3505H 17/09/2012 19 220,00 19 220,00 0,00 19 220,00 0,00

1316 Feux tricolores Nissen 01/01/2001 3 317,57 3 317,57 0,00 3 317,57 0,00

20/2008 Foreuse thermique (occasion Voirie Chauvigny) 25/06/2008 2 300,00 2 300,00 0,00 2 300,00 0,00

02/2020 Godet 4x1 + contre lame 27/02/2020 2 404,00 2 404,00 0,00 2 404,00 0,00

04/2021 Godet de curage inclinable Blanchard 1500 mm + Mon 02/06/2021 4 705,56 4 705,56 0,00 4 705,56 0,00

08/2020 Gravillonneuse GRAVILEZ avec trappe de remplissage 23/04/2020 3 150,00 3 150,00 0,00 3 150,00 0,00

1276 Groupe de soudage 01/01/1993 2 041,29 2 041,29 0,00 2 041,29 0,00

9/2009 Groupe électrogène 220V 02/11/2009 996,00 996,00 0,00 996,00 0,00

11/2019 Kit complet masque relevable V14R  et système vent. 07/11/2019 884,54 1 061,45 0,00 1 061,45 0,00

1318 Laser alignement 6770 01/01/2002 3 635,90 3 635,90 0,00 3 635,90 0,00

2/2005 Laser canalisation 31/12/2005 2 990,00 2 990,00 0,00 2 990,00 0,00

2004-18 Laser canalisation 6770N17661 31/12/2004 3 213,00 3 213,00 0,00 3 213,00 0,00

2004-19 Laser canalisation 6770N17661 31/12/2004 3 213,00 3 213,00 0,00 3 213,00 0,00

2004-20 Laser canalisation 6770N17661 31/12/2004 3 213,00 3 213,00 0,00 3 213,00 0,00

1304 Laser canalisation Type 5700 18/06/1998 3 338,63 3 338,63 0,00 3 338,63 0,00

195/2006 Laser de canalisation PIPER 20 06/06/2006 2 720,00 2 720,00 0,00 2 720,00 0,00

191/2006 Laser RUGBY 400 DG + Trépied 31/05/2006 4 800,00 4 800,00 0,00 4 800,00 0,00

1324 Lot de panneaux 04/01/2005 5 717,45 5 717,45 0,00 5 717,45 0,00

192/2006 Lot de panneaux chantier 29/06/2006 9 730,59 9 730,59 0,00 9 730,59 0,00

1323 Lot de panneaux K8 01/01/2002 685,58 685,58 0,00 685,58 0,00

1301 Matériel de contrôle Canalisat 31/12/1999 6 444,02 6 444,02 0,00 6 444,02 0,00

18/2018 Mise en place badgeuses Termod T4 12/12/2018 1 824,63 1 824,63 0,00 1 824,63 0,00

1320 Nettoyeur HP HD 10408 01/01/2002 1 535,00 1 535,00 0,00 1 535,00 0,00

1312 Niveau laser 31/12/1999 3 048,98 3 048,98 0,00 3 048,98 0,00

18/2005 Nettoyeur HP HDS 695 170 Bars 31/12/2005 2 222,66 2 222,66 0,00 2 222,66 0,00

2004-24 Obturateur VPEB 100/200 31/12/2004 588,48 588,48 0,00 588,48 0,00

02/2014 Panneaux pour Signalisation Chantier + 60 Cônes N° 05/05/2014 5 839,24 5 839,24 0,00 5 839,24 0,00

2004-23 Perforateur burineur Makita 31/12/2004 1 025,00 1 025,00 0,00 1 025,00 0,00

1326 Pilonneuse BOMAG 31/12/2003 2 100,00 2 100,00 0,00 2 100,00 0,00

2004-26 Pilonneuse BOMAG BT 65 31/12/2004 2 266,00 2 266,00 0,00 2 266,00 0,00

4/2010 Pilonneuse BOMAG BT65 4 temps 08/12/2010 2 090,00 2 090,00 0,00 2 090,00 0,00

1309 Pilonneuse Vibra Wacker 21/08/1998 2 180,02 2 180,02 0,00 2 180,02 0,00

1300 Pilonneuse vibrante Wacker 01/01/1997 2 143,43 2 143,43 0,00 2 143,43 0,00

08/2019 Pince hydraulique à bordures pour bras mini-pelle 08/10/2019 4 920,00 4 920,00 0,00 4 920,00 0,00

1289 Pince regard 01/01/1995 922,32 922,32 0,00 922,32 0,00

1310 Plaque vibrante BOMAG 16/10/1998 5 488,16 5 488,16 0,00 5 488,16 0,00

1317 Plaque vibrante BOMAG 01/01/2001 6 829,72 6 829,72 0,00 6 829,72 0,00

184/2006 Plaque Vibrante BOMAG BPR 27/04/2006 11 030,00 11 030,00 0,00 11 030,00 0,00

2004-25 Pompe à épreuve type P/D 31/12/2004 705,00 705,00 0,00 705,00 0,00

2004-22 Pompe à membrane MC3 31/12/2004 2 589,00 2 589,00 0,00 2 589,00 0,00

03/2020 Porte fourche + fourches 27/02/2020 1 890,00 1 890,00 0,00 1 890,00 0,00

1200 Presse hydraulique 26/02/1967 1 010,41 1 010,41 0,00 1 010,41 0,00

16/2017 R80 - Roulotte Chantier D201 EX-855-XB Ral 9010 R 80 15/12/2017 2 645,00 1 851,50 264,50 2 116,00 529,00

17/2017 R82 Roulotte chantier EX-548-XB R.82 D201 Ral 9010 15/12/2017 2 645,00 1 851,50 264,50 2 116,00 529,00

17/2008 Scie à Bois H110R TRI 11/07/2008 804,12 804,12 0,00 804,12 0,00

1314 Scie à sol Norton 01/01/2000 1 829,39 1 829,39 0,00 1 829,39 0,00

02/2024 Séparateurs de voies K16 * 12 rouges *12 blancs 11/06/2024 810,60 0,00 257,20 257,20 553,40

06/2019 Servante 714 outils SONIC 14/05/2019 4 399,00 4 399,00 0,00 4 399,00 0,00

12/2007 Servante complète 31/12/2007 763,98 763,98 0,00 763,98 0,00

1220 Tourelle THTE 450 29/04/1981 337,98 337,98 0,00 337,98 0,00

1296 Tronçonneuse disque TG 3605 21/08/1996 773,15 773,15 0,00 773,15 0,00

1325 Tronçonneuse STHIL MS 13/03/2003 517,56 517,56 0,00 517,56 0,00

08/2022 Tronçonneuse STIHL MS500l 22/07/2022 1 666,67 1 111,12 555,55 1 666,67 0,00

4/2009 Vérin bord de fosse hydro-pneumatique 26/02/2009 5 345,00 5 345,00 0,00 5 345,00 0,00

474 520,13 453 225,05 5 685,81 458 910,86 15 786,15Total 2188 - Autres immobilisations corporelles 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège administratif : 31, rue des Clavières  

86500   MONTMORILLON  

 05.49.91.11.90  

BUREAU SYNDICAL 
SEANCE du 24 novembre 2025 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

N°B20251124_060 : Procédure de licenciement pour motif économique – 
dispositifs d’accompagnement proposés aux agents de droit privé 

 

Date de la convocation : 17 novembre 2025  
Date d’affichage : 2 décembre 2025 
Secrétaire de séance : Xavier MONNAIS 
Secrétaire auxiliaire :  Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :  15  
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 
Le vingt-quatre novembre de l’an deux mille vingt-cinq, à neuf heures, le Bureau du 

Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural, s’est réuni en session ordinaire à 
l’Espace Gartempe de Montmorillon, sous la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : BEAUJANEAU Gilbert – CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – COLAS Josette –
TEXIER Frédéric 
Membres du Bureau : DAVIAUD Claude – GAUTHIER Jean-Claude – GEORGES Alain – GIRARDEAU 
Jules – GRIMAUD Serge – MELON Jean-Pierre – MONNAIS Xavier – REVERDY Philippe – SIMON Valérie 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
 

Excusés :   

  
Vice-Présidente : AZIHARI Evelyne  
Membres du Bureau : DAUBISSE Patrick – GARDA-FLIP Nelly – REYNAUD Gilles  
 
 
 

Assistaient également à la séance :   

 
Personnels du Syndicat : HOUBREXHE Xavier – MARTIN Nathalie – SIRONNEAU Franck 
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N° B20251124_060 : Procédure de licenciement pour motif économique – 
dispositifs d’accompagnement proposés aux agents de droit privé 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural ; 

Vu         l’avis du Comité Social Territorial du 14 octobre 2025 ; 

Vu       la délibération du Comité Syndical N°C20251015_056 du 15 octobre 2025 actant la cessation 

opérationnelle de l’activité « Travaux Publics ». 

 

Le Président présente le rapport suivant : 

Lors de la séance du Comité du 15 octobre dernier, il a été acté la cessation 
opérationnelle de l’activité « travaux publics » à l’issue de l’exécution des chantiers engagés 
pour l’exercice 2025. Cette décision entraîne la suppression des emplois rattachés à cette 
activité, à savoir : 

• 9 agents relevant du droit privé ; 
• 10 agents titulaires de la Fonction Publique Territoriale, ainsi que l’agent contractuel 

de droit public. 

Pour les agents relevant du droit privé, cette suppression implique la mise en 
œuvre d’une procédure de licenciement pour motif économique. À ce titre, des mesures 
sociales doivent être proposées aux agents concernés. 

Dans ce cadre, des dispositifs d’accompagnement ont été présentés lors du Comité 
Social Territorial (CST) réuni en séance extraordinaire le 14 octobre 2025. Ces mesures ont 
reçu un avis favorable de la part des membres du CST. 

  RECLASSEMENT INTERNE 

 L’objectif du SIMER est de tout mettre en œuvre pour éviter le prononcé des 
licenciements. 

 C’est dans ce cadre qu’il a été procédé à la recherche des postes de reclassement 
disponibles au sein du SIMER pour l’ensemble des agents du service quel que soit leur statut.  

 Les postes de reclassement actuellement disponibles sont : 

 - 2 postes de chauffeurs Super Lourds, pour effectuer la collecte des 
différents déchets ainsi que la conduite de véhicules de type « Ampli-Roll ». Ces postes 
seront proposés prioritairement aux agents déjà titulaires des permis C et CE. 

 - 1 poste d’agent valoriste en déchèterie pour assurer les opérations de 
réception des déchets, de gardiennage, accueil des usagers et de gestion des équipements 
de la déchèterie.  
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 - 1 poste en maintenance des outils de pré-collecte pour effectuer les 
maintenances nécessaires au suivi des colonnes d’apport volontaire ainsi que les bacs 
destinés aux usagers. 

 Ces postes sont proposés dans le cadre du reclassement interne au SIMER pour les 
agents remplissant les compétences requises pour les occuper, le cas échéant, après une 
formation d’adaptation. Ces postes sont proposés à l’ensemble des personnels du SIMER 
impactés par la fermeture du service, quel que soit son statut (fiches de poste jointes). 

Pour les salariés de droit privé, une proposition de reclassement, sous réserve 
qu’elle soit compatible avec les qualifications professionnelles du salarié, sera faite par écrit 
dans la convocation à entretien préalable. 

Le salarié bénéficiera d’un délai de réflexion de 10 jours calendaires pour accepter 
ou refuser la proposition. Il pourra tout à fait répondre avant l’expiration de ce délai. 

A défaut de réponse écrite dans le délai imparti, le salarié sera considéré comme 
ayant refusé la proposition. 

Si plusieurs agents sont susceptibles de s’être vus proposer un même poste de 
reclassement, le poste sera proposé en priorité à l’agent disposant de la plus forte 
ancienneté au sein du SIMER et détenant les qualifications nécessaires pour occuper cet 
emploi. 

En cas d’acceptation du poste de reclassement au sein du SIMER, un avenant au 
contrat de travail sera proposé. 

 

 CONTRAT DE SECURISATION PROFESSIONNELLE (CSP) 

  

Dans le cadre de la prise en charge par l’assurance chômage des salariés de droit 
privé licenciés pour motif économique, un dispositif particulier, le CSP doit leur être proposé 
par leur employeur.  

 1. Bénéficiaires du CSP : 

 Pour bénéficier d'un contrat de sécurisation professionnelle, les salariés totalement 
privés d'emploi doivent : 

- Justifier d’un an d'ancienneté dans l’entreprise ; 
- Justifier d’une condition d’affiliation minimale à l’assurance chômage (88 

jours travaillés ou 610 heures travaillées au cours des 24 mois précédant 
la fin de leur contrat de travail pour les salariés âgés de moins de 53 ans 
ou des 36 mois précédant la fin de leur contrat de travail pour les salariés 
âgés d’au moins 53 ans à la date de fin du contrat de travail) ; 

- Justifier des conditions d’âge, d’aptitude et de résidence pour bénéficier 
de l’allocation retour à l’emploi. 

 

 Les salariés ne justifiant pas d’un an d’ancienneté, mais qui remplissent les autres 
conditions, peuvent bénéficier d’un contrat de sécurisation professionnelle, mais le montant 
de l’allocation versée correspondra au montant de l’allocation d’aide au retour à l’emploi.  
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2. CSP : La procédure : 

 Chacun des salariés concernés par le projet de licenciement pour motif économique 
sera informé individuellement du contenu du CSP et des possibilités qu'il a d'en bénéficier. 

 Cette information se fera par la remise par l'employeur aux salariés concernés du 
document qui portera mention : 

- De la date de remise du document faisant courir le délai de réflexion ; 
- Du délai imparti au salarié pour donner sa réponse ; 
- De la date à partir de laquelle en cas d'acceptation du CSP son contrat de 

travail est rompu (fin du délai de réflexion) ; 
- Le document comportera également un volet 1 détachable à remettre, 

peu importe si le salarié accepte ou refuse le CSP, et un volet 3 "bulletin 
d'acceptation" détachable à compléter par le salarié s'il demande à 
bénéficier du CSP et à remettre à son employeur ; 

- La décision du salarié de refuser ou d'accepter le CSP (élément 
déterminant les conditions dans lesquelles se déroule ensuite la 
procédure engagée). 

 

 3. CSP : Délai de réflexion : 

 Le salarié dispose d’un délai de 21 jours calendaires pour accepter ou refuser la 
convention à partir du lendemain de la date de remise du document proposant le CSP.  

 Au cours de ce délai, le salarié pourra bénéficier d'un entretien d'information réalisé 
par France Travail destiné à l'éclairer dans son choix.  

 Le salarié qui manifeste sa volonté de bénéficier du CSP, remet le bulletin d'adhésion 
dûment complété et signé à la direction, soit en mains propres contre décharge, soit par 
courrier. 

 Ce bulletin doit, pour être recevable, être accompagné de la demande d'allocation 
spécifique de reclassement dûment complétée et signée par le salarié et comporter une 
copie de la carte d'assurance maladie ainsi qu'une pièce d'identité ou du titre en tenant lieu. 

 Le SIMER communique par la suite à France Travail dans le ressort duquel le salarié 
est domicilié, le bulletin d'acceptation accompagné d'une attestation employeur, de la 
demande d'allocation et des pièces nécessaires à l'examen des droits du salarié et au 
paiement des sommes dues par le SIMER. 

 L'absence de réponse au terme du délai de réflexion est assimilée à un refus du 
salarié de bénéficier du CSP. 

 Le salarié peut également refuser expressément le CSP dans le délai imparti. 

 Dans les deux hypothèses, la procédure de licenciement économique collectif suit son 
cours. 

 4. Statut du salarié en CSP : 

 En cas d'acceptation du salarié, le contrat de travail est réputé rompu d'un commun 
accord à la date d'expiration du délai de réflexion de 21 jours calendaires. 

 Le CSP prend effet dès le lendemain de la fin du contrat de travail. Le salarié 
bénéficie, dès le jour suivant la rupture du contrat de travail, du statut attaché au CSP. 
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 Les mesures d'accompagnement évoquées ci-après pourront donc être mises en 
œuvre. 

  

5. CSP : Allocation de sécurisation professionnelle : 

 Pendant la durée du contrat de sécurisation professionnelle, les bénéficiaires 
justifiant au moment de leur licenciement d’un an d’ancienneté dans l’entreprise perçoivent 
une allocation de sécurisation professionnelle égale à 75 % de leur salaire journalier de 
référence, sans pouvoir être inférieure au montant de l’allocation d’aide au retour à l’emploi 
(ARE) à laquelle le salarié aurait pu prétendre au titre de l’assurance chômage s’il n’avait pas 
accepté le CSP. 

 Les bénéficiaires ne justifiant pas d’un an d’ancienneté au moment de leur 
licenciement perçoivent une allocation dont le montant et la durée de versement 
correspondent à ceux de l’allocation d’aide au retour à l’emploi. 

 Une participation au financement des retraites complémentaires est prélevée sur 
l’allocation de sécurisation professionnelle. 

 Cependant, l’allocation n'est assujettie à aucune cotisation sociale. 

 L'allocation de sécurisation professionnelle est versée pour une durée en principe de 
12 mois de date à date à compter de la prise d'effet du CSP, pour les bénéficiaires justifiant 
d’un an d'ancienneté. Elle peut être prolongée dans certains cas.  

 L'allocation de sécurisation professionnelle est due dès le lendemain de la fin du 
contrat de travail. 

 Il n'y a ni carence ni différé d'indemnisation. Elle est payée mensuellement à terme 
échu. 

 La suspension du versement de l’allocation de sécurisation professionnelle peut avoir 
lieu à compter du jour où l'intéressé : 

- a repris une activité professionnelle temporaire correspondant à l’une des 
périodes d’activité autorisée ; 

- est pris ou est susceptible d'être pris en charge par la sécurité sociale au titre 
des prestations en espèces ; 

- est admis au bénéfice du complément de libre choix d’activité de la prestation 
d’accueil du jeune enfant ou de la prestation partagée d’éducation de l’enfant ; 

- est admis au bénéfice de l’allocation journalière de présence parentale ou de 
l’allocation journalière de proche aidant ; 

- cesse de résider dans le territoire relevant du champ d'application de 
l'assurance chômage ; 

- a conclu un contrat de service civique. 
 

 La suspension du CSP est d’une durée égale à celle de l’évènement. Le versement de 
l’allocation reprend une fois l’évènement terminé, sous réserve que la durée de l’allocation 
ne soit pas expirée. 

 

 

 

AR Prefecture

086-258600493-20251124-B20251124_060-DE
Reçu le 02/12/2025



SIMER / Bureau syndical du 24 novembre 2025 – Délibération n°B20251124_060                       Page 6 sur 7 

 LA PRIORITE DE REEMBAUCHE 

  

Les salariés pourront bénéficier d’une priorité de réembauche dans la structure pendant un 
délai d’un an à compter de la rupture de leur contrat de travail. Pour en bénéficier, le salarié 
devra en faire la demande par écrit dans une période d’un an à compter de son départ 
effectif du SIMER. 

 La personne devra faire connaître les éventuelles nouvelles compétences et 
qualifications qu’il a pu acquérir après son départ du SIMER. 

 

  FINANCEMENT D’UNE ACTION DE FORMATION QUALIFIANTE 
 

 Afin de favoriser le retour à l’emploi des agents licenciés, le SIMER pourra financer 
une action de formation qualifiante permettant aux intéressés de bénéficier d’une nouvelle 
qualification professionnelle. 

 Pour bénéficier de ce financement, les salariés intéressés devront présenter une 
demande écrite auprès du président.  

 Cette demande précisera le nom de l’organisme qui assurera la formation et exposera 
le programme de formation et l’objectif professionnel poursuivi. 

 Elle devra être présentée au plus tard deux mois suivant la fin du préavis ou la date de 
rupture du contrat de travail après acceptation du CSP. 

 La formation ne sera financée dans ce cadre que si elle est engagée au plus tard dans 
les 4 mois après la date de fin de contrat (fin du préavis ou date de rupture d’un commun 
accord en cas d’acceptation du CSP). 

 Cette formation doit être validée par le président, après justification du projet 
professionnel fondant l’action de formation. 

 Le coût de la formation sera pris en charge par le SIMER dans la limite de 1 500€ HT 
par salarié et sera réglé directement à l’organisme de formation sur présentation d’une 
facture. 

 

 AIDE A LA MOBILITE 

  

Si un salarié licencié venait à justifier dans les 6 mois suivant la notification de son 
licenciement de la reprise d’un emploi en Contrat à Durée Indéterminée à plus de 100 
kilomètres de son domicile actuel, le SIMER prendra en charge tout ou partie des frais de 
déménagement de l’intéressé dans la limite de 1 000 € sur présentation de la facture de la 
société de déménagement ou pour la location d’un véhicule spécifique avec un justificatif du 
nouveau domicile.  

 Pour bénéficier de cette mesure le salarié devra produire une copie de son CDI et 
copie des justificatifs de l’ancien et du nouveau domicile. 
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 TRANSMISSION A DES STRUCTURES PARTENAIRES DES CURRICULUMS VITAE DES 
SALARIES  

 

Il sera proposé aux salariés concernés par la mesure de licenciement que le SIMER 
transmette le curriculum vitae de ceux qui le souhaitent aux organismes de travail 
intérimaire sur le territoire. 

 A noter que les 9 agents de droit privé ont accepté dans les délais impartis le 
Contrat de Sécurisation Professionnelle (CSP).  

Après en avoir délibéré, le Bureau décide : 

• D’autoriser le Président ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’ensemble des documents se rapportant à ces dispositifs 
d’accompagnement. 

 

               Le Président, 

 

Patrick ROYER 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège administratif : 31, rue des Clavières  

86500   MONTMORILLON  

 05.49.91.11.90  

BUREAU SYNDICAL 
SEANCE du 24 novembre 2025 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

N°B20251124_061 : Adhésion à la convention de participation santé  
souscrite par le Centre de Gestion de la Vienne 

 

Date de la convocation : 17 novembre 2025  
Date d’affichage : 2 décembre 2025 
Secrétaire de séance : Xavier MONNAIS 
Secrétaire auxiliaire :  Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :  15  
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 
Le vingt-quatre novembre de l’an deux mille vingt-cinq, à neuf heures, le Bureau du 

Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural, s’est réuni en session ordinaire à 
l’Espace Gartempe de Montmorillon, sous la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : BEAUJANEAU Gilbert – CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – COLAS Josette –
TEXIER Frédéric 
Membres du Bureau : DAVIAUD Claude – GAUTHIER Jean-Claude – GEORGES Alain – GIRARDEAU 
Jules – GRIMAUD Serge – MELON Jean-Pierre – MONNAIS Xavier – REVERDY Philippe – SIMON Valérie 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
 

Excusés :   

  
Vice-Présidente : AZIHARI Evelyne  
Membres du Bureau : DAUBISSE Patrick – GARDA-FLIP Nelly – REYNAUD Gilles  
 
 
 

Assistaient également à la séance :   

 
Personnels du Syndicat : HOUBREXHE Xavier – MARTIN Nathalie – SIRONNEAU Franck 
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N° B20251124_061 : Adhésion à la convention de participation santé souscrite 
par le Centre de Gestion de la Vienne 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural. 

Vu  le code des assurances ; 

Vu  le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.827-1 et suivants ; 

Vu  le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents et les 4 arrêtés d’application du 8 novembre 2011 ; 

Vu  le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

Vu  l’Accord Collectif National du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 

complémentaire des agents publics territoriaux ; 

Vu  l’avis du Comité Social Territorial sur l’attribution d’un mandat au Centre Départemental de 

Gestion de la Vienne ; 

Vu  la délibération n°2025-012 du 14 mars 2025 du Centre de Gestion de la Vienne, autorisant le 

Président a lancé un appel public à concurrence pour son propre compte et celui de 

l’ensemble des structures de son périmètre qui lui auront donné mandat, afin de sélectionner 

un organisme d’assurance pour la conclusion d’une convention de participation à adhésion 

facultative pour une mutuelle santé à compter du 1er janvier 2026 ; 

Vu  l’avis du Comité Social Territorial du Centre Départemental de Gestion de la Vienne du 24 juin 

2025, retenant l’offre présentée par la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) au titre de la 

convention de participation ; 

Vu  l’avis du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la Vienne du 27 juin 

2025, retenant l’offre présentée par la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) au titre de la 

convention de participation ; 

Vu  la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Vienne et la Mutuelle 

Nationale Territoriale (MNT) ; 

Vu  l’avis du Comité Social Territorial du 14 novembre 2025 sur l’adhésion de la structure à la 

convention de participation Mutuelle santé du Centre Départemental de Gestion de la Vienne 

- MNT, et à la participation mensuelle au financement des garanties, au 1er janvier 2026. 

La Vice-Présidente Josette COLAS présente le rapport suivant : 

La réforme de la protection sociale complémentaire dans la fonction publique 
territoriale, initiée par l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, introduit pour les 
employeurs publics territoriaux une obligation de participation financière à la couverture 
mutuelle santé de leurs agents à compter du 1er janvier 2026, ainsi qu’un panier minimal de 
couverture prévu par l’article 911-7 du Code de la Sécurité Sociale.   
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Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 puis, l’accord collectif national signé le 11 
juillet 2023 par l’ensemble des associations représentatives d’employeurs territoriaux et des 
organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale sont venus en 
préciser certaines modalités.   

La mutuelle santé est un contrat ayant pour but de compléter, en totalité ou 
partiellement, les remboursements de la Sécurité sociale. Ces contrats permettent une prise 
en charge de tout ou partie des restes à charge en fonction du contrat choisi.   

Le Centre de Gestion de la Vienne, conformément à l’article L 827.7 du Code Général 
de la Fonction Publique, et au décret 2022-581, a engagé une procédure pour le compte des 
communes et des établissements publics qui lui auront donné mandat, et pour son propre 
compte, afin d’être en mesure de proposer une offre performante et adaptée à compter du 
1er janvier 2026. Le SIMER ayant donné mandat.  

A l’issue de cette procédure de consultation, le Centre de Gestion de la Vienne a 
souscrit une convention de participation pour la mutuelle santé auprès de la Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de six ans, à compter du 1er janvier 2026. Les 
collectivités territoriales et établissements publics peuvent donc désormais adhérer à la 
convention de participation par délibération de leur assemblée délibérante, après 
consultation du Comité Social Territorial.   

L’ensemble des agents du SIMER, fonctionnaires et agents contractuels de droit 
public et de droit privé, peuvent adhérer à ce contrat collectif. Les retraités du SIMER 
peuvent également en bénéficier. 

 Les conditions d’adhésion retenues sont les suivantes : 

• Pas de limite d’âge ; 

• Pas de questionnaire médical ; 

• Versement des prestations directement sur le compte bancaire de l’assuré ; 

• Prélèvement des cotisations sur le salaire de l’assuré principal (agent du 
SIMER) ; 

• Les bénéficiaires adhèrent tous au même niveau de garantie que l’assuré 
principal.  
 

Le paiement des cotisations est effectué par le SIMER par précompte mensuel auprès 
des agents adhérents. Dans ce cas, le SIMER est le seul responsable du paiement à la MNT 
de la totalité des cotisations prélevées mensuellement sur les feuilles de paie des agents. Le 
SIMER exerce déjà cette mission au profit de la MNT et TERRITORIA.  

En ce qui concerne la participation financière du SIMER, conformément au décret 
n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 
leur financement, le SIMER est tenu de verser une participation financière minimale fixée 
par ledit décret à hauteur de 15 € par mois et par agent, quelle que soit leur quotité de 
travail, à compter du 1er janvier 2026. En tout état de cause cette participation ne peut 
excéder le montant de la cotisation. 

Cette participation financière sera versée aux bénéficiaires ayant adhéré au contrat 
attaché à la convention de participation portant sur la mutuelle santé – MNT/CDG86 à 
compter du 1er janvier 2026. Les agents conservant un contrat labellisé ne pourront plus 
percevoir la participation. 
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Les agents du SIMER ont reçu les conditions MNT sur les garanties proposées et les 
tarifs mensuels. Une réunion d’information avec la représentante de la MNT à destination 
des agents a eu lieu à l’Eco-Pôle le 20 octobre dernier. 

Le Comité Social Territorial (CST), consulté le 13 mars 2025 et le 14 novembre 2025, a 
émis un avis favorable à la mise en place de ce contrat collectif. 

En ce qui concerne le montant de la participation financière mensuelle retenue, il est 
proposé de la porter à 25 € par mois et par agent. Cette proposition a également été 
soumise au CST lors de sa séance du 14 novembre dernier et a reçu un avis favorable. 

 

Après en avoir délibéré, le Bureau décide : 

• D’approuver l’adhésion à la convention de participation pour la prestation 
« Mutuelle Santé » conclue entre le Centre de Gestion de la Vienne et la 
Mutuelle Nationale Territoriale (MNT), à compter du 1er janvier 2026 et 
pour une durée de 6 ans, 
 

• De fixer la participation mensuelle du Syndicat à 25 € par agent.  
 

• D’autoriser le Président à signer l’ensemble des actes et décisions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

• D’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices 
correspondants. 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège administratif : 31, rue des Clavières  

86500   MONTMORILLON  

 05.49.91.11.90  

BUREAU SYNDICAL 
SEANCE du 24 novembre 2025 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

N°B20251124_062 : Renouvellement de la convention d’adhésion au service 
de médecine de prévention du Centre de Gestion de la Vienne 

 

Date de la convocation : 17 novembre 2025  
Date d’affichage : 2 décembre 2025 
Secrétaire de séance : Xavier MONNAIS 
Secrétaire auxiliaire :  Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :  15  
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 
Le vingt-quatre novembre de l’an deux mille vingt-cinq, à neuf heures, le Bureau du 

Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural, s’est réuni en session ordinaire à 
l’Espace Gartempe de Montmorillon, sous la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : BEAUJANEAU Gilbert – CHABAUD Justine  – CHARRIER Patrick – COLAS Josette –
TEXIER Frédéric 
Membres du Bureau : DAVIAUD Claude – GAUTHIER Jean-Claude – GEORGES Alain – GIRARDEAU 
Jules – GRIMAUD Serge – MELON Jean-Pierre – MONNAIS Xavier – REVERDY Philippe – SIMON Valérie 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
 

Excusés :   

  
Vice-Présidente : AZIHARI Evelyne  
Membres du Bureau : DAUBISSE Patrick – GARDA-FLIP Nelly – REYNAUD Gilles  
 
 
 

Assistaient également à la séance :   

 
Personnels du Syndicat : HOUBREXHE Xavier – MARTIN Nathalie – SIRONNEAU Franck 
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N° B20251124_062 : Renouvellement de la convention d’adhésion au service 
de médecine de prévention du Centre de Gestion de la Vienne 

 

Vu  le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles L.5721-1 à L. 
5721-9 et L812-3 à L.812-5 ; 

 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par les décrets 2008-339 du 14 avril 2008 et 2012-
170 du 3 février 2012, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique territoriale ; 

 

Vu  le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
 

Vu la délibération du Comité syndical N°20201005_054 en date du 5 octobre 2020 portant 
délégations d’attributions au Bureau syndical ; 
 

Vu  la délibération du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la Vienne 
(CDG 86) du 3 octobre 2025, portant sur l’adoption d’une nouvelle convention d’adhésion au 
service de médecine préventive pour les structures affiliées, à compter du 1er janvier 2026 et 
ce, pour une durée de six ans ; 

 

Vu le projet de convention d’adhésion décrivant les missions confiées au Centre de Gestion en 

matière de médecine de prévention ; 

Vu         l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 novembre 2025. 

La Vice-Présidente Josette COLAS présente le rapport suivant : 

              Il est rappelé au bureau que le SIMER a conclu depuis le 1er janvier 2020, une 
convention d’adhésion au service de médecine de prévention avec le Centre de Gestion de 
la Vienne permettant d’assurer la surveillance et le suivi des conditions d’hygiène et de 
santé de ses agents. Cette dernière, conclue pour 3 ans, arrive à échéance le 31 décembre 
prochain, ce qui nécessite de statuer sur son renouvellement.  
              De ce fait, le Centre de Gestion de la Vienne propose au Syndicat de reconduire son 
adhésion au service de médecine préventive à compter du 1er janvier 2026, pour une durée 
de six ans.  
              Il est rappelé que le service de médecine préventive assure notamment les 
prestations suivantes :  
 

• la surveillance médicale périodique des agents, 
• la visite médicale à la prise de poste, 
• la visite de prévention ou à la demande de l’agent, 
• la visite de reprise après un arrêt prolongé, 
• la visite de pré-reprise à l’initiative de l’agent ou du SIMER, 
• ainsi que toute visite relevant d’une surveillance médicale particulière 

 

Le tarif annuel proposé est de 88 € par agent, contre 85 € actuellement. 
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Considérant la volonté du SIMER de poursuivre cette adhésion, et après en avoir 
délibéré, le Bureau décide : 

 

• De renouveler l’adhésion du SIMER au service de médecine de prévention du 
Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Vienne,  

• D’autoriser le Président à signer la convention d’adhésion pour une durée de trois 
ans à compter du 1er janvier 2026, ainsi que l’ensemble des documents s’y 
rapportant.  
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Entre les soussignés : 

Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Vienne (CDG 86), dont le siège est situé 

Téléport 1 – Avenue du Futuroscope – Arobase 1 – CS 20205 – CHASSENEUIL DU POITOU – 86962 

FUTUROSCOPE CEDEX, représenté par son Président, Edouard RENAUD, autorisé à signer la présente 

convention en vertu de l’autorisation donnée par délibération N° 2025/035 du 3 octobre 2025, 

D’une part, 

Et le(a) ......................., ci-dessous appelée la Collectivité, représentée par son Président/Maire, 

.................................habilité à signer la présente convention en vertu de l’autorisation donnée par 

délibération du …………………………, 

D’autre part, 

Vu le Code du Travail, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L.812-3 à L.812-5, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 85-643 du 26 Juin 1985, relatif aux centres de gestion de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2022-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine du travail dans la fonction 

publique territoriale, 

Vu la délibération n° 2019/033 du 21 juin 2019 par laquelle le Conseil d’Administration du CDG86 a décidé 

la création et fixé les modalités d’intervention du service de médecine de prévention, 

Vu la délibération n° 2025/035 du 3 octobre 2025 par laquelle le Conseil d'Administration a décidé du 

renouvellement de la convention d’adhésion auprès des structures affiliées. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du service de médecine 

préventive mis à disposition par le CDG 86 pour une collectivité et les obligations auxquelles chacune des 

parties s’engage. 

Article 2 : Champ d’intervention du service de médecine préventive 

Le service de médecine préventive assure la surveillance médicale du personnel de la collectivité estimé 

environ à ………. dont ……………. agents devant bénéficier d’une surveillance particulière. 

CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE 
MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE DE 
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DE LA VIENNE 

Annexe à la délibération N°B20251124_062  
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Les agents qui doivent être comptabilisés sont les suivants :  

 - tous les agents en activité (y compris les agents en arrêt de travail quel que soit le motif) 

             - tous les agents en contrat de droit privé  

             - tous les apprentis 

 - tous les agents en contrat de droit public en CDD et CDI (y compris les agents mis à disposition 

par le CDG86). 

                       

Une mise à jour des effectifs est obligatoirement transmise par la collectivité, une fois par an en janvier au 

service de médecine préventive du CDG 86. 

 

Article 3 : Nature des missions de médecine préventive 

 

Le service de médecine préventive du CDG86 s’engage à assurer les prestations suivantes : 

 

Surveillance médicale des agents : 

 

- Visite au moment de la prise de poste, 

- Visite d’information et de prévention ou visite à la demande de l’agent, 

 

Indépendamment du suivi périodique, l’agent peut bénéficier à sa demande d’une visite avec le médecin du 

travail ou un membre du service de médecine préventive sans que l’administration ait à en connaître le 

motif.  

 

- Examens médicaux pour les agents nécessitant une surveillance médicale particulière conformément à 

la législation en vigueur ou selon une fréquence définie par le médecin du travail : 

o Personnes en situation de handicap, 

o Femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes, 

o Agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée, 

o Agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux,  

o Agents souffrant de pathologies particulières. 

 

Pour ces agents, le médecin du travail définit la fréquence et la nature du suivi que comporte cette 

surveillance médicale. Ces visites présentent un caractère obligatoire.  

 

- Visite de reprise après arrêt, maladie prolongée, maladie professionnelle, visite de pré-reprise à 

l’initiative de l’agent, de la collectivité ou de son médecin, 

- Visite à la demande de l’agent, de la collectivité, du médecin traitant… 

 

L’autorité territoriale de la collectivité peut demander au médecin du travail de recevoir un agent. Dans ce 

cas, elle doit informer l’agent de cette démarche. 

 

Le médecin du travail peut réaliser, prescrire ou recommander les examens complémentaires 

nécessaires : 

- À la détermination de la compatibilité entre le poste de travail et l'état de santé de l'agent, notamment 

au dépistage des affections pouvant entraîner une contre-indication à ce poste de travail, 

- Au dépistage d'une maladie professionnelle ou à caractère professionnel susceptible de résulter de 

l'activité professionnelle de l'agent, 

- Au dépistage des maladies dangereuses pour l'entourage professionnel de l'agent. 

 

Dans le respect du secret médical, il informe l'autorité territoriale de tout risque d'épidémie. 
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Actions sur le milieu du travail – correspondant au tiers du temps du médecin du travail dans la 

collectivité : 

 

Le service de médecine préventive conseille l’autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce 

qui concerne notamment :  

- L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services (visites des locaux où travaillent les 

agents dans l’optique d’une connaissance des conditions de vie et de travail dans les services et d’une 

meilleure prévention des accidents du travail), 

- L’hygiène générale dans les locaux de service de la collectivité, 

- L’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine en vue de 

contribuer au maintien dans l'emploi des agents, 

- La protection agents contre l’ensemble des nuisances et les risques d’accidents de service ou de 

maladie professionnelle ou à caractère professionnel, 

- Les projets de construction ou d’aménagements importants des bâtiments de la collectivité et de 

modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux nouvelles technologies, 

- L’accessibilité des locaux aux agents en situation de handicap, 

- L’élaboration des fiches de risques professionnels, 

- L’évaluation des risques professionnels, 

- L’information sanitaire. 

 

Le médecin du travail signale par écrit, à l’autorité territoriale, les risques pour la santé des agents qu’il 

constate et qui sont en rapport avec le milieu de travail. 

 

Le service de médecine préventive est associé aux actions de formation à l'hygiène et à la sécurité. 

 

Le médecin du travail participe aux réunions du Comité Social Territorial et de la Formation Spécialisée en 

matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail (FSSSCT) ou réunion interne (pour 

reclassement, situations difficiles…). 

 

Le service de médecine préventive collabore avec les assistants de prévention, conseillers de prévention 

ou chargé de l’inspection des règles d’hygiène et de sécurité. 

 

Le service de médecine préventive établit chaque année un rapport d'activité qui est transmis à l'autorité 

territoriale et à l'organisme compétent en matière d'hygiène et de sécurité. 

Article 4 : Organisation des vacations de médecine et des convocations aux visites médicales 

 

La collectivité désigne au sein de ses services une personne chargée des convocations qui a 

connaissance des informations relatives à la présence du personnel et des sujétions spécifiques des 

services. 

 

Les visites sont programmées : 

- Tous les jours ouvrables de la semaine. 

- Sur convocation non nominative fournie par le CDG 86 et dûment remplie et transmise à l’agent par la 

collectivité adhérente. En cas d’absence ou d’indisponibilité d’un agent, il doit être remplacé, dans la 

mesure du possible. 

 

Les actions en milieu du travail, qui correspondent au tiers temps du médecin, sont programmées en 

coordination avec la collectivité. 
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L’employeur est tenu d’accorder des autorisations d’absence pour permettre aux agents d’effectuer les 

visites et examens complémentaires mentionnées à l’article 3. 

 

Article 5 : Conditions d’exercice des missions de médecine préventive 

 

Le médecin du travail exerce son activité médicale en toute indépendance et dans le respect des 

dispositions du code de la santé publique. 

 

La collectivité fournit au médecin du travail l’ensemble des fiches de postes, ainsi que la liste des 

équipements, produits et matériels auxquels les agents ont accès dans le cadre de leur travail. Le médecin 

est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substance ou de produit dangereux de la composition 

de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi que de leurs modalités d’emploi par le service 

concerné. La collectivité doit remettre au médecin la fiche de données de sécurité de ces produits. 

 

Le médecin du travail est informé par la collectivité de chaque accident de service et de chaque maladie 

reconnue imputable au service. 

 

Dans le cadre de ses missions en milieu du travail, les membres du service de médecine préventive 

doivent avoir accès librement aux locaux de la collectivité ainsi qu’aux différents postes de travail. 

 

À la demande du médecin du travail, la collectivité s’engage à lui communiquer tout complément 

d’information qu’il jugera utile à l’accomplissement de sa mission. 

 

La collectivité sera rattachée à un centre de visite désigné par le CDG 86. 

 

Article 6 : Conditions financières 

 

Le tarif proposé par le CDG 86 est fixé forfaitairement à 88 € par agent et par an au 1er janvier 2026. Il est 

révisable chaque année sur décision du Conseil d’Administration du CDG 86. 

 

Les actions en milieu de travail sont prises en compte dans ce montant forfaitaire. 

 

Les examens complémentaires éventuels demandés par le médecin du travail (examens biologiques, 

examens spécialisés courants ou de première nécessité) seront facturés directement par le praticien à la 

collectivité concernée.  

 

Le recouvrement des frais liés à la mission est assuré par le CDG 86 chaque année au mois de juin selon 

le tarif en vigueur. 

 

Le règlement intervient par mandat administratif dont le montant est versé à : 

 

Domiciliation 

TRESORERIE POITIERS MUNICIPALE 

11 Rue Riffault – BP 30571 

86020 POITIERS 

Code Banque : 30001 

Code Guichet : 639 

Numéro de compte : C8600000000 

Clé RIB :  49 

IBAN : FR75 3000 1006 39C8 6000 0000 049 

Code BIC : BDFEFRPPCCT 
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Article 7 : Durée, prise d’effet et renouvellement de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de six ans. Elle prend effet à compter du 1er janvier 

2026 et prend fin le 31 décembre 2031 sans autre avis. 

 

À cette échéance, une nouvelle convention est passée entre les parties si celles-ci désirent poursuivre le 

partenariat. 

 

Article 8 : Conditions de résiliation 

 

La présente convention pourra être résiliée chaque année par l’une ou l’autre des parties par lettre 

recommandée avec accusé réception sous respect d’un délai de préavis de deux mois avant la fin de 

l’année en cours, avec effet au 1er janvier de l’année suivante. 

 

En cas d’interruption prolongée de la mise à disposition d’un médecin du travail, le CDG 86 se réserve le 

droit d’adapter ou de mettre fin à la convention en cas d’impossibilité de le remplacer et d’assurer un 

service adapté. Un préavis de deux mois est respecté. 

 

Article 9 : données personnelles 

 

Le CDG 86 pourra être amené à recueillir des données personnelles de l’agent pour la mise en œuvre de 

la présente convention. 

  

Le CDG 86 est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à 

caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 

27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD). 

  

Conformément à l’article 24 du RGPD, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités 

du traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et 

libertés des personnes physiques, le CDG 86 met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 

appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer que le traitement est effectué conformément au 

RGPD. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire. 

 

En respect de l’article 32 du RGPD, le CDG 86 s’engage à prendre toutes les précautions utiles et 

nécessaires afin de préserver la sécurité des données à caractère personnel et notamment d’empêcher 

qu’elles ne soient déformées, endommagées et/ou communiquées à des personnes non autorisées. 

 

Conformément à l’article 28 du RGPD, le CDG 86 présente les garanties suffisantes quant à la mise en 

œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement 

réponde aux exigences du RGPD et garantisse la protection des droits de la personne concernée. Le CDG 

86 s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations qui lui incombe et à les faire respecter par son 

personnel. 

Le délégué à la protection des données du CDG 86 peut être contacté. 
 

Article 10 : Contentieux 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle.  

 

En cas de litige survenant entre les parties et n’ayant trouvé de résolution par les voies amiables, le 

Tribunal Administratif de Poitiers est compétent.  
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Le recours peut être formé : 

- Par courrier postal à l’adresse suivante :  

 

Tribunal Administratif de Poitiers 

Hôtel Gilbert 

15, rue de Blossac - CS 80541 

86020 Poitiers Cedex 

 

- Ou via l’application informatique Télérecours accessible par le lien suivant : 

https://www.telerecours.fr/ 

 

 

 

Fait en deux exemplaires. 

 

Pour le Centre Départemental     Pour la collectivité, 

De Gestion de la Vienne, 

 

Date :  

 

 

Le Président 

 

Edouard Renaud 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège administratif : 31, rue des Clavières  

86500   MONTMORILLON  

 05.49.91.11.90  

BUREAU SYNDICAL 
SEANCE du 24 novembre 2025 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

N°B20251124_063 : Attribution de chèques cadeaux aux agents à l’occasion 
des fêtes de fin d’année 2025 

 

Date de la convocation : 17 novembre 2025  
Date d’affichage : 2 décembre 2025 
Secrétaire de séance : Xavier MONNAIS 
Secrétaire auxiliaire :  Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 19  
Nombre de présents :  15  
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :   15 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :   
A l’unanimité :  

 
Le vingt-quatre novembre de l’an deux mille vingt-cinq, à neuf heures, le Bureau du 

Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural, s’est réuni en session ordinaire à 
l’Espace Gartempe de Montmorillon, sous la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : BEAUJANEAU Gilbert – CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – COLAS Josette –
TEXIER Frédéric 
Membres du Bureau : DAVIAUD Claude – GAUTHIER Jean-Claude – GEORGES Alain – GIRARDEAU 
Jules – GRIMAUD Serge – MELON Jean-Pierre – MONNAIS Xavier – REVERDY Philippe – SIMON Valérie 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
 

Excusés :   

  
Vice-Présidente : AZIHARI Evelyne  
Membres du Bureau : DAUBISSE Patrick – GARDA-FLIP Nelly – REYNAUD Gilles  
 
 
 

Assistaient également à la séance :   

 
Personnels du Syndicat : HOUBREXHE Xavier – MARTIN Nathalie – SIRONNEAU Franck 
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N° B20251124_063 : Attribution de chèques cadeaux aux agents à l’occasion 
des fêtes de fin d’année 2025 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles L 731-1 à 5 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural ; 

Vu la délibération du Comité syndical N°20201005_054 en date du 5 octobre 2020 portant 
délégations d’attributions au Bureau syndical ; 

 

Vu  l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 novembre 2025. 
 

La 1ère Vice-Présidente Justine CHABAUD présente le rapport suivant : 

Comme en 2024, et à la demande des représentants du personnel, il est proposé 
d’attribuer aux agents du SIMER un chèque cadeau à l’occasion des fêtes de Noël, en 
reconnaissance de leur engagement et de leur implication au quotidien. 

Le montant de ce chèque cadeau serait maintenu à 75 € maximum par agent. 

Les bénéficiaires concernés seraient : 

• les agents titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 

• les agents contractuels en CDI, 

• les agents en CDD d’une durée supérieure ou égale à 6 mois, 

• les agents en emploi aidé d’une durée supérieure ou égale à 6 mois. 

Pour être éligibles, les agents devront être en activité au 25 décembre 2025. 

Il est rappelé que les chèques cadeaux (type Up Cadhoc) sont exonérés de cotisations 
sociales et fiscales dans la limite du plafond fixé à 5 % du plafond mensuel de la Sécurité 
Sociale, par bénéficiaire et par événement reconnu par l’URSSAF. Parmi les 11 événements 
éligibles figure notamment Noël. 

Enfin, il est précisé que le CNAS (Comité National d’Actions Sociales), auquel le SIMER 
est affilié pour la mise en œuvre de ses actions sociales, ne propose pas cette prestation. En 
conséquence, le SIMER peut procéder directement à cette attribution. 

Après en avoir délibéré, le Bureau décide : 

▪ D’autoriser l’achat de chèques cadeaux qui seraient octroyés aux agents du 
Syndicat à l’occasion des fêtes de Noël 2025 et remplissant les conditions 
mentionnées ci-dessus pour un montant maximal de 75 € par agent auprès 
des organismes spécialisés.  
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